
Procès-Verbal : Assemblée générale 
du FSE du collège Maurice Genevoix 

26/09/2024

Membres  présents : M.  Régis  Vighetto,  M.  Pierre-Antoine  Dragot,  M.  Yannis  Belmeliani,  Mme  Sylvie
Leblanc,  Mme  Laura  Quirion,  Mme  Manon  Duvernay,  M.  Guillaume  Brinon,  Mme  Lutique-Arhab,  M.
Desmarquet, Mme Tible, Mme Boyeaux,  Mme Flavie Babois

Excusés : Mme Marie-Anaïs  Fereyrolles,  M.  Sébastien Pécher,  Mme Anaïs  Lehue,  Mme Carine  Brezel-
Vaillant

A l’ordre du jour : - Présentation des nouveaux statuts
                                 - Objectifs et principes de fonctionnement du F.S.E.

       - Rapport d'activité 2023-2024
       - Projets 2024-2025 
       - projets reconduits
       - nouveaux projets
       - Élection du bureau
       - Questions diverses

- Présentation des nouveaux statuts (ci-joint)
Les statuts ont été rédigés afin de pouvoir définir avec plus de clarté le rôle tenu par le FSE au sein de la
cité scolaire et les domaines dans lesquels il peut intervenir. Cela nous permet d’être plus clairs dans nos
réponses aux différentes requêtes et de marquer la distinction entre le FSE, l’établissement et le fond
social. Enfin, le statut de membre a été redéfini dans l’article 6 et une liste d’inscription ouverte à tous sera
disponible. L’inscription est gratuite pour les intervenants bénévoles. 

- Rapport d'activité 2023-2024 (ci-joint)
Les finances du FSE se portent bien et ont permis l’acquisition de nouveau matériel de sonorisation et d’un
ordinateur. L’achat de puzzles et d’une table a été réalisé et les prix de différents concours ont été achetés
par le FSE.
Le fonctionnement « Un référent par action » est reconduit. 
Une subvention de la mairie de Saint-Léger-des-Vignes a été perçue par le FSE pour l’année 2024-2025.

- Projets 2024-2025 : 

- projets reconduits :

• Tournoi de foot (responsable : Yannis Belmeliani) : organisation d’un tournoi de foot mixte le mardi 
de 12h à 15h (date précise à définir). Le FSE finance les prix offerts aux équipes. Les adultes sont 
également conviés à s’inscrire. 

• Vente de chocolats de Noël (responsable : Sylvie Leblanc) : partenariat avec Daniel STOFFEL. 
Comme l’année dernière, les commandes se feront principalement en ligne.

• Ateliers de Noël (responsable : Marie-Anaïs Fereyrolles ) : proposition de plusieurs ateliers sur le 
temps du repas de Noël. Le matériel nécessaire sera financé par le FSE.



• Carnaval (responsable : Marie-Anaïs Fereyrolles) : Le carnaval aura lieu lors de la semaine du 
développement durable. Le goûter sera payé par le FSE pour tous les élèves et le thème des 
déguisements sera élargi afin de permettre à tous les élèves de se déguiser.

• Soirée Cabaret (responsables : Régis Vighetto et Guillaume Brinon) : soirée très populaire parmi les 
élèves et leurs familles avec un grand nombre de numéros divers et variés mis en scène par nos 
collégiens. Une date sera très prochainement décidée afin de pouvoir réserver la salle des fêtes. Les
lycéens volontaires pourront désormais s’investir et proposer des numéros lors de la soirée cabaret 
des collégiens. Un professionnel de l’éclairage et du son sera sollicité et des ventes de nourriture et 
de boissons seront proposées.

• Bal des 3ème (responsables : Pierre-Antoine Dragot, Yannis Belmeliani, Flavie Babois) : organisation
d’un bal pour fêter la fin de scolarité au collège de la promotion. Les élèves (deux référents par 
classe) choisissent le thème et organisent la soirée tout au long de l’année (guidés par les adultes 
responsables). Le FSE finance la nourriture, les boissons ainsi que la décoration et le réfectoire est 
gracieusement mis à disposition par Mme Tible. 

• Photos de classe (responsable : Pierre-Antoine Dragot) : action très appréciée des élèves et leurs 
familles qui devra être pensée plus tôt dans l’année afin de faciliter les temps de commande et de 
livraison. 

- nouveaux projets :

• Vente de sweats à capuche / coupe-vent avec le logo du FSE : les ventes se feront à prix coûtant. La
couleur, la taille et l’emplacement du logo devront être définis par la suite. Possibilité d’échanger
avec La Maison des Lycéens qui a mis en place un projet similaire afin d’avoir une idée du possible
engouement des élèves. 

- Démission et élection du nouveau bureau :

P  résident(e)     :   M. Régis VIGHETTO (élu à l’unanimité)

Trésorier / trésorière     :   M. Pierre-Antoine DRAGOT (élu à l’unanimité)

Secrétaire     :   Mme Flavie Babois (élue à l’unanimité)

Vice-secrétaire     :   M. Yannis BELMELIANI (élu à l’unanimité)

Secrétaire de séance

  


